COMITE DES LANDES DE BASKET

COMPTE RENDU  DE LA REUNION DE BUREAU DU 

Jeudi 31 juillet 2008

Présents :

 F. Darricau, B. Curculosse, D.Lafargue, C. Latrubesse F Barère, B. Labat, C. Laborde

Excusés : 

  C.Lecompte , M. Patureau

Début de réunion : 19h30

DIVERS :

· ORGANIGRAMME : 

Elaboration du nouvel organigramme  qui vous sera présenté prochainement sur LBM et le site.

· Regroupement de certaines commissions. 

· OBLIGATIONS SPORTIVES  : 

Clubs évoluant en championnat de France ou qualificatif

D’après l’analyse chiffrée des licenciés de la saison dernière, les clubs suivant seraient pénalisables sportivement (sans recrutement supplémentaire) : 

NM2 : ASH - HDC 

NM3 : BCG – Castel/Gaujacq – ESMS – SAMB – Serres Gaston

NF3 : Amou/Bonnegarde/Nassiet - CEP

Pré-nationale et autres : Biscarrosse – USA – Mons2gur/Mant

Nous vous proposons de faire le point précis avant le début de la saison (mi septembre) afin d’éviter toute mauvaise surprise.

Tous les  autres clubs évoluant en Région ainsi que ceux d’ excellence départementale doivent veiller à répondre aussi à cette obligation sportive ( les poussins, poussines et poussins mixte sont acceptés. 

Pour information, lecture de la lettre à la FFBB du club de Malaussanne dénonçant comme le Comité des Landes  la difficulté des clubs ruraux à répondre à toutes les règles.

· PERENISATION DE J MANSANNE  :

Accord unanime du bureau pour la pérennisation.

C Laborde et B Labat doivent établir le dossier chiffré.

F Barère doit reprendre contact avec la FFBB et DRJS au sujet des aides possibles. Elaboration du dossier administratif. 

21h30 Fin de la réunion.

La secrétaire Générale





Le Président
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